
DM/MCrI L. ROCHE UR YON, le 17 setembre l91

R. 85 . 5459

RAPPORT DU TECHNICIEN DE ‘INDUSfRIE ET DES MINES

Inspecteur Départemental des Installations Classées

Objet Istailaton classes noumises à autorisatwn.
.A. ARNAUD — Demane d’exoioiter.

_____

t Irsmissicn a 1456 ../DE’ en date du

11 juiLlet 1991 —

ûemnce en date du i décemre 1990.

Par transmission visée en riérence, monsieur

le oe la vendde fl0U3 a cornmunhqu. l dossier de

uemande d’autorisation ‘prs -aute publique, présen—
t par monsieur ic directeur ae la S.A. .RNAUD de la

CFATAIGNERAIL en vu d’exploiter au eux” sur le ter—

ritoice de la coîmune d’ANT1GN une centrale tixe d’en—

robage à chaud de matriaux routiers et ue •Cnstalla—

tion e traitement ae matériaux de carrire.

ï. — PRESENTTIO GENERALE DE L,A DEMANDE ET CLASSEMENî

a S.A. AiNUD de la CHATAIGNERAIE a déposé

un dossier e denane d’autorisation pour exploiter au
titre de la législation des installations classées une
centrale fixe d’enroage a chauc oe matériaux routiers
et une installation ue royage concassage criolage de
matériaux de carrière, sur le territoire de la commune
d’ANTINGY au lieudit “le Peux”.
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L.a cantale d’enrobage sera installée en par—

celle ZS n 8, à l’extérieur de la carrière du Peux

autorisé paz A? du 20 septembre 1985 au titre du code

minier.

Les Installations de broyage concassage, cri—

1age occuperont pour partie les parcelles ZT n 10 et

11, dans l’enceinte de la carrière du Peux.

La centrale d’enrobage prévue comportera les

diéments techniques orincipaux suivants :

— poste d’enrobage à chaud possédant une
plage de production de 70 à 150 t/h avec

une “acaeit moynne dc 115 t/h (centrale

ERMONT TSM 17 M)

— brûleur au fuel lourd d’une puissance de
7 MW our la production de la chaleur
nécessaire

- stockage de bitume de 55 m3

— stockage de fuel lourd n 2 ETS ]e 40 m3

— stocrcae de luel oomestique de 3 m3.

Le descriptif précis .LU poste d’enrobage fi—

gure à la e 3 àu dossier de demande.

L’xnstaliation de broyage concassage criblage

des matériaux de carrière est. une Lnstallatlon existan
te sur le site depuis l’ouverture de la carrière et

cent la capacité annuelle de traitemcnt sera portée à

plus de 150 000 tonnes. Le tableau synoptique de l’ins

tallation de broyage concassage figure a la ge 6 du

dossier. partir des blocs obtenus aux fronts de tail

le de la carridre par fragmentation de tirs de mines,
cette intaIiatii de traitement croduit des granulats

/3l,5 nin, 0/6 unm, 0/2 mm, 2/6 mm, 6/10 mi et 10/14 nn.

L’installation est mobile dans l’enceinte de

la carrière et déplacée suivant la oosition des fronts

de taille.

Au titre de la législation es installations

classées, ces activités exercées s’avèrent soumises
à autorisation pour les rubriques 183 bis, 217 10 et
89 bis 1 de la nomenclature et à déclaration pour les

numéros 253 C, l!3 is t 2 et 120 XI.
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Le -titionnair& a déposé un dosgier de de—
mande d’autorisation que nous avons jugé complet pour
envoi en procduro d’instruction le 17 janvier 1991.

2’ - COMPTE RENDU D L’ENQUETE PUBLIQUE ET ÂDMINISTRA -

TIVE

21. Enquête pub1igue

t’enqute publique prescrite par Ak’ du
4 mars 1991 s’est déroulée du 3 avril au 3 mai 1991.

Deux riveraine ont émis des observations
au cours de cette enquête (Lnscripfion sur le rgi5tre
et par communication teîéphonizue).

Ces ooservations ont trait principale
ment z

— ux jets de piees njenros par ie
minage des fronts de taille et retom—

sur les patrages aux alentours,

— aux vira1-ions :.‘3’3(nt LS sns Les
con3tructiDn voisines 1ers iies tirs

d mines,

— aux €missions de :.oussires n p±ro—
des estivales provenant de l’installa
ticn de tritcît ds matriaux.

e conmissaire enutur a anaLyse ces
céc1anations.. vans ses conciusion il sina1e qu’en
matire de projections de pierres t de viorations
ressenties lors des tics de ïnines L.l s’agit de nui
sances ne pount êtrs prises en compte par la présente

enquête qui vise spécii Lquement 1’ installation de trai
tement des matériaux.

Les é-missions de oussière lors du site
engendrées par Le concassa;e, criblage0 tamisage et
manutention des mtriaux de carriàre ainsi que par la
circulation des véhicules seront limitées bans le temps
;ar 1’aprofonssement de iù carrière. Les mesures
d’aspersion et de capotage annoncées ar l’exploitant
sont de nature à Iimi.t:er les émiss.ons.

pour ces motifs le commissaire enquêteur
a émis un avis favorable au dossier objet de 1’enqute.
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2.2. Avis du Conseil Municipal

Après oélibration lors de la séance
du 26 avril 193i, le conseil municipal de la commune
d’ANTIGNY a à l’unanimité émis un avis favorable à la
poursuite des activités de la S.A. AKNAUD sur le site
du Peux. Il a souiign4 touterois la nécessité de suivre
la mise en place des mesures envisagées pour lirriter
les nuisances éventuelles, notamment l’aménagement des
rassins de dcantation Dour empêcner toutes iuites
.vnntueiles d’hydroc:arbures et entrainement des matis—
tes “n suspension vers la rivière “la Mire”.

2.3. Avis des Cuefs de Services
Administratifs

Le directeur départemental de l’équipe
ment, le directeur départemental e l’action sanitaire
et sociale ont émis un avis favorable au dossier pré—
senté sans observation.

Le directeur du travail et de l’emploi
a émis un avis favorable sous résetve de l’étude pré—
visionnelle out L bruit nécessaire our les locaux
où doivent tre installé es Inines ou appareils
su. centizdes d’exoser les traai1,leurs à un niveau
d’exositiorj sonore quotidienn” supérieure à 25 dE(J.

Le sprvice dé rtemcnal d’incer.-ie et
& secours s émis un avis technique avoraie à la ré
alisation des intaiiations sous certaines réserves
concernant la sécurité

— extincteurs en nombre sutisant,
— entrainement des travailleurs la

manoeuvre des extincteurs.

Le directeur départemental de l’agricul
ture et de la forêt a émis un avis favorable sous les
réserves suivantes

— prévoic le respect d’une teneur maxi
d 30 mig/i en et 5 mg/l en hydro—
carbures totaux pour les rejets des
eaux décantées vers la rivière “la

,

— prolonger l’écran végétal sur le mer—
ion à proxinité de ia centrai sur le
c6té est du CD 38 ter et remplacer
les haies persistantes par des haies
bocagères.
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3
— EXEME DU D0SIER — AVIS DE L’INSPECTEUR DES

INSTALLATIONS CLASSEES

Les ct)zervations émises lors des enquêtes
zubliques et a initatives ont trait

— à la pollution atmosphérique (envols de
poussières hors du site — riverains)

— aux risques de pollution des eaux (DD -

Mairie)

— ? la protction esthétique fDD)

- la scurite incendie (SDIS).

NOus fl0U3 proposons cl—Qezous aniyser
pour ces paramtres les disps3lticns retenues ?ar
l’exploitant pour limiter les gnes et. le cas échéant
les dispositions “omplmenta;res ui pourraient être
envisagées.

Le pcoble des proj-tions de ?ierces et des
Lør2tions ressenties Lors des tirs de mines ne oeut
etivct pas &tre pris en compte dans le présent
dossier d:c dans l cadre la 1.isiatjon des
instaliations cianses.

?r5vEnt;ou de la Qilution atmosphérique

) “catcale d’enr .r- à c:aud

Les gaz chargés e oussilres et de
vaeur “eau sont tirés du 1-ambour sécheur par un ven
tilateur exhausteur d’un débit de 40 000 3/h. Par
l’intmdiaire d’une aine étancne, ils sont envoyés
vers un d&oussiéreur aveur décufeur. e pincipe
de “et appareil, est de faire passrr les gaz à travers
une atmosphère saturée en eau. Les pou2sières sont
humYdifit5, deviennent 1us denses et sont évacuées
avc l’eau en x-’ès.

Le constructeur iarantit ds rejets
de poussières ïnfrieurs à 0,150 g/Nm3 conforçnénent aux
exigences d l’instruction du 14 janvier 1974 relative
aux centrales d’enrobage chaud de matériaux routiers.

La centrale mise en place de façon
fixe par la S.A ARNMJD “au Peuxu est une centrale mo
bile qui a fonctionné sur plusieurs sit’s de carrière
en Vendée au cours des dix aernières annces. une mesure
sur les émissins à la cheminée avait été pratiquée en
novertiore 1981 et avait conduit une valeur de 0,130

j/

Nm3 respectant ainsi la norme ci—dessus.
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La Société ARNAUD a remis les
appareils d’épuration entièrement h neuf en juin 1990.

Une autre série de mesures un ef
fectuée dès le mise en service Ju poste d’enrobage à la
carrière du Peux (dernier trimestre 1991) et avec une
cheminée rehaussée.

Cette centrale disposait d’une chemi
née de 8 mhtres pour ses installations successives sur
des sites différents.

L’implantation définitive sur le site
“du Peux” conduit la nécessité de calculer la hauteur
de la cheminée du sècheur selon les dispositions de la
circulaire du 13 août 1971 dans le cas des installa
tions émettent in pousaiè:es fines.

Le calcul figurant au dossier (p. 15)
fait état d’une vmleur de 12,5 m nécessaire règlemen—
tairement.

L’industriel devra donc dès le mise
en service de l’installation porter la hauteur de la
cheminée de la centrale à cette valeur.

L.e respect de ces r?s;les (hauteur
cheminée, quantité de woussières maximale par Rm3) avec
utilisation du dépoussiéreur entretenu r6gulirement de
Leçon b msintentr ses performances, devrait ‘onduire la
centrale d’enrobage à avoir un impact limit6 en matiàre
d’émissions atmosphériques.

Aucune observation n’a ét2 formulée à
cet égard aux cours des enquêtes.

b) Poste de broyage—concassage

Les émissions de poussières se pro
duisent lors des opérations de aroyage, eriblage et ta
misage ainsi qu’à la chute des mat6riaux à la sortie
des convoyeurs de transport.

Lors 6e l’enquête publique, un rive
rain s’est plaint du dépôt de poussières sur la végéta
tion et les cultures de parcelles sises de l’autre côté
du CD 938 ter.

Cette plainte avait dé3à été formulée
en 1990 et instruite par notre direction. Cette ins
truction avait conduit a demander h la S.A. ARNAUD de
réaliser le merlon protection prescrit en 1985 en
nordure du CD 938 ter lors de l’ouverture de le car-

.1. s
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rière et •e mettre en place un système d’humidification
des matériaux aux points sensibles de l’installation
de traitement, malgré sa position encaissée permettant
de confirmer la majeure partie des émissions dans l’ex
cavation de la carrière.

Au moment de l’instruction du présent
dossier z

— le merlon de protection a été ré
ai isé,

— des capotages et carénages ont té
montés en des points précis de
1 ‘installation,

- des ouiottes ont été mises en pla
ce à la sortie de chaque oroyeur,

— un système taimidification du ma—
t.’riau e ét mis en piace en 5
points de la enaine de traitement
.ac ui’risation.

La reaiisaticn de ces disk.ositions
conduisent maintenant à limiter les envols de pous
sières vers l’extérieur à un fliveau faible.

e s73tèrne d’humidification cul—
vérisetion st queiqufois non utilisé en raison de
ges provoquées sur l’instni!ation par une trop forte
humidité des matériaux.

La mise en place d’un système d’humi—
dification plus performant par micro—pulvérisation doit
être recherchée par l’exploitant. Nous avons demandé
cette mise en place pour le 30 avril 1992.

En cas ac Doursuite de plaintes des
riverains, sur les envols de oussières vers l’exté
rieur, des mesures de retombées de poussières pourront
être exigées afin de vérifier i’efiicacité des dîspo—
sitis de protection m; en place.

o) Lnsetrn,le des deux installations

Les aires ou pistes de circulation
aux acords de la centrale d’enroae, de l’installation
de traitement aes matériaux, des stockages associés à
ces deux installations doivent être arr3s ‘n prio—
des saches afin d’viter les envols de poussières;

L’exploitant révoit de realiser cet
te opération par un véhicule citerne munie de rampes
d’aspersion.

. . t I . . .



Pour l’instruction de ce dossier,
nous lui avons rappelé la néceasit6 de mettre en oeuvre
cette pratique ds à présent.

3.2. ftisquss de oollution des eaux

L’installation de traitement des maté
riaux de carrières n’utilise pas d’eau dans le process.

Le poste d’enrobage met en oeuvre un
dépoussiéreur des gaz ar iavage. Le dipouniéreur com
porte un bac eétallique assurant une ié’antatzon des
eaux chargées de poussiéres. R partir du fond de ce ne
une draue à chaine évacue les boues vers l’extflieur.

Ces boues ext:aites et stoc6es à même
ie sol peuvent engendrer des eaux de ruissellement
chargées en MES.

Les eaux de pluie tombant sur les plate
formes où sont install4ea les installations Peuvent
aussi se charger de matieres en suspension.

Ces eaux doivent être orientées (gra—
vitairement ou par ,zom1age) vers une série de bassins
de décantation suffisamment dimensionnés. L.a 3.5.
ARNAUD vLent de reconcevoar ce système de Séc?antation
des eaux Je pLuie à la suite a’un incident intervenu
au 1er trimestre 1991. (un seul aszin sous Jisensionné
ayant ddordé). Deux Gassius importants sont 3aintenant
présents.

Conformément à la demande du directeur
dcpartemental de l’agriculture, les effluents évacués
par susverse vers la rivière “la Mère” devront respec
ter une teneur maxi le 30 mg/l en MSS et 5 mg/l en
hyorocarourea totaux. Des contrôles à cet égard
pourront être demandés à la 5.5. ARNSUD. Le laveur
câpoussiéreur an gaz de La centrale d’enrocaje
necessite aao aii%entat ion en eau propre pour compenser
la perte cue à l’évaporation (quelques m3/h).

La 8.5. ANNAUD effectue un jompage dans
la rivière “la Ware” pour cet apçrovisionnement. Nous
lui avons raêpeler la nécessité de disposer en cas
d’interdiction de pompage dans cette rivière d’une
réserve indépendante d’eau afin d’assurer le fonctione
nement du dépoussiéreur.

En matière de prévention des écoulements
accidentels, les cuves de stockage aérien de bitume
fuel lourd et fuel domestique doivent être pourvues
d’une cuvette de rétention étanche (aménagement à ré
aliser dès la notification de l’arrêté d’autorisation).

e. e e e
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3.3. RisqUe d’1ncndi

Conformément à la demande du service
départemental d’incendie et de secours, la S.A. RNAUD
va disposer des extincteurs portatifs requis pour les
ceux installations et d’un extincteur sur roues de
50 kg spécifique à la centrale.

Compte tenu de l’absence de poteau d’in
cendie dans un rayon de 200 mètres, une réserve d’eau
ermanente devra être aménac. Cette réserve pourra
être assurée à partir des assins de décantation des
eaux de ruissellement.

3.4. EséL

L’installation de traitement des maté
riaux est invisible ie l’extérieur du site du fait de
son encaissement dans la carridre nu niveau — 15 ni par
rapport au soi naturel et ie la présence de menons sur
le pourtour de l’excavation.

e site o’impiantation de La :entrale
d’enrobage est extérieur à la carriere.

L’impa-’t visuel Dr.incipai !O:rnra 1e5
usagers du CD 93 ter. Une cl3ture grillagée sera iris—
talLée en pripherie .e parceîï. Une haie d’arbustes
sera oiantee en cordure du I) couc le 1 dèceiore l9i.
Nous avons sijnaid au responsable de te S.. NMJD les
demandes de la direction départeientale oe 1.n’;ricui—
turc en matie.e oe haies.

4’ C’i3N

L’ exaon ou osser présenté par la S. .

NAUD afin d’tre autorisée à la carrIère du Peux
à exploiter une centraie d’erlro0aJe à chaud ie maté
riaux routics t à porter la capacité de l’installa
tion de traitement des niateriaux ne carriire à plus
de 150 0u t/an n’appelle pas d’ooservations majeures.

Le points soulevés par les riverains au
cours de ‘en’uête publique et par les chefs de sr
vices admin;stratfis ont ét analysés avec défïnition
d’une solution technique correspondante. Ces prescrip
tions techniques sont reprises oans le projet d’arrêté
annexé au présent rapport. Jous proposons en conséquen
ce d’émettre un avis favorable à cette demane.

Le technicien de l’industrie et des mines
inspecteur départemental des

installations classées

Daniel MARTIN


